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PROCÉDURE COMPLÈTE 

LE DOSSIER EST À RETOURNER AVANT LA DATE LIMITE D’INSCRIPTION DE L’EXAMEN 
La famille conserve une copie de l’intégralité du dossier (y compris les pièces jointes) 

 TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ÊTRE TRAITÉ 

 

Les aménagements sont accordés jusqu’à l’obtention du diplôme. 

Il est important de bien conserver la notification d’aménagements et de la présenter au moment des 

épreuves d’examen. 

 

Pièces à joindre obligatoirement au dossier : 

• Le formulaire de demande d’aménagement des épreuves aux examens. La colonne centrale 

sera obligatoirement complétée par l’établissement ; 

• Une copie du PAP, PAI, PPS et du dernier GEVASCO s’ils sont rédigés ; 

• Pour les pathologies chroniques : tout document médical déjà en possession de la famille 

(compte-rendu d’hospitalisation, un compte-rendu de consultation,) ;  

• Pour les troubles de l’apprentissage, de l’attention, de la coordination :  les bilans de 

spécialistes (orthophoniste, psychologue, ergothérapeute…) ; 

 

Et éventuellement : 

• Le courrier de notification des aménagements déjà obtenus (lors d’un examen précédent ou 

dans le cas d’un redoublement). 

Si un dossier a déjà été constitué par la MDPH, les données médicales devront être à nouveau 

communiquées au médecin désigné par la CDAPH. 

 OÙ ADRESSER MA DEMANDE ?  

 

Aude (11) Gard (30) Hérault (34) 
 
À l’attention du Médecin Conseiller 
Technique 
67, rue Antoine Marty 
11816 Carcassonne cedex 9 
 

 

Service de promotion de la santé 
en faveur des élèves 
DSDEN du Gard 
58 rue Rouget de L’Isle  
30000 Nîmes  

Établissements privés de Montpellier, 
établissements hors contrat : 
cms34.montpelliersud@ac-montpellier.fr 
 
Établissements publics et privés hors 
Montpellier : 
À l’attention du Médecin Scolaire au CMS de 
secteur de l’établissement 
cms34.montpellierest@ac-montpellier.fr 
cms34.montpelliernord@ac-montpellier.fr 
cms34.montpelliersud@ac-montpellier.fr 
cms34.lunel@ac-montpellier.fr 
cms34.lodeve@ac-montpellier.fr 
cms34.thau@ac-montpellier.fr 
cms34.beziers@ac-montpellier.fr 
cms34.bedarieux@ac-montpellier.fr 
cms34.pezenas@ac-montpellier.fr 
 

Pyrénées-Orientales (66) Lozère (48) Asie 

 
À l’attention du Médecin Conseiller 
Technique 
45, avenue Jean Giraudoux CS 20348 
66002 Perpignan cedex 
 

Service de promotion de la santé en 
faveur des élèves 
À l’attention du médecin désigné par la 
CDAPH 
3, rue Chanteronne  
48001 Mende cedex 
dsden48.infirmier@ac-montpellier.fr 

Les établissements de la zone Asie transmettent les 
dossiers aux médecins désignés par l’autorité 
consulaire du pays où ils se trouvent. Le dossier 
complété par le médecin désigné est transmis par 
courriel au Médecin Conseiller Technique :  
ce.servmed@ac-montpellier.fr 
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